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A V O C A T S  (  L A W Y E R S

6337, rue St-Denis, Montréal, Québec H2S 2R8
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Courriel : mcgsenc@aei.ca
Montréal, le 13 mai 2003
Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2e étage, bureau 255
Montréal (Québec), H4Z 1A2
Objet : 
Demande de la Société de Commandite Gaz Métropolitain de modifier ses tarifs à compter du 1er octobre 2003 
Dossier R-3510-2003
________________________________________________________________
Chère Consœur,
Faisant suite à votre lettre du 8 mai 2003, nous vous transmettons les commentaires de l’UMQ relativement au déroulement de la cause mentionnée en rubrique.

D’abord, l’UMQ n’a aucun commentaire relativement à la liste des sujets proposés et est satisfaite quant à leur répartition entre le Groupe de travail, le processus d’entente négociée et l’audience. L’UMQ n’a pas de commentaire non plus à formuler quant à la liste des sujets devant faire l’objet de rapports détaillés spécifiques et entendus en audience.

Quant à l’échéancier proposé pour l’audience, l’UMQ considère qu’il est relativement court. L’UMQ propose que les intervenants disposent d’au moins deux semaines de plus pour le dépôt de leur preuve, soit d’établir la date de dépôt au 20 août 2003 et de fixer les audiences au 3 et 4 septembre 2003.
L’UMQ n’a pas de commentaires à formuler relativement aux lignes directrices proposées.

Finalement, en ce qui concerne les frais des intervenants pour le groupe de travail, l’UMQ désire que la Régie se prononce sur les frais des experts et/ou des procureurs dans les balises des frais alloués aux intervenants. Comme la question a déjà été soulevée dans le passé, les intéressés participant au groupe de travail ont toujours bénéficié de l’appui de leurs experts et, à plusieurs égards, de leurs procureurs. Il nous apparaîtrait raisonnable que la Régie prévoie des frais additionnels pour la participation des experts et/ou des procureurs des intervenants pour le groupe de travail.
Espérant le tout conforme, veuillez accepter, chère Consœur, l'expression de nos sentiments distingués.
MORIN COUTURE
p.j.

c.c.
Procureur de SCGM par courrier.

M. Yves Hennekens.
